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.. :P,a~_:rçqu~i~;~n :dal~,dµ,22 juillet '18_3.~;, des habitantsde V,icù1,Tt1rn\i~.ul 
ont demandé que .ce villr13e. et quelques hameaux adjacents fussent: s~paf~s :d.e, 
la_v.ille.d~Turnbou_t_e_~ ér_ig~se~rco~~nuqe dii,tincte~: . _: .:. ; ,: .. ! . 

... I\P.r~~ ~,v.oi.r .sourqi~ ceue _dema_n~e ;à .l'instruçtion administra ti:v~ i1.sif~e ,p<>ur· 
les ~~ai,re~· çle: l'espèce; le Gouvernemeni.ln_. rejela :rar décision, du !5. ~ciµt_ 1.'8~lf ,1 
motivée principalement sur ravis négatif émis par le cons~il provincial, .~l_,;su,r. 
ce: q:u~, !c ;p1·ajel: étaÏ,l!tOln~~llll 'par· u.n. gra·çi4; nombre d'abitants des .. ~e.c.~ipns 
désignées po~r f.orq:i~rhp1pp~èlle·com~une. ,,. : ;, , .. : . :. . ·. i ,l'; .. ,.:'!'.· 
:, ·~"- ;l~~~, .u.~~ ,m>q~eHe demande lcnçl!}~,l<r UU;X mêmes 6ns, Jul a:d.r.<cs.~~ç ~µ, 
~~-na~Aes hab~~qf'l~._.de .Vi.e4~-;.'J'uri;ih<>.qt, .~t. renvoyée a~:.Dépar,i~µi~n~:;dei 
llbl~r-~1rpr.; ~ui., conformémen] ~u,.r_apport de l'autorité provinciql~,)~tfcQ11naîfre· 
aq"1:m,;~1t,ipnpair~~. qu_ç, Ie G.o.~1y.e,rne'II)ent'_ s'en r,t,!f~raÎ,~i ~: )~ décision, pré_citteAu, 
~~;-.aP.fi!J~3,8,'..'•;; ·: :·,!n·· · .. : :) :·:. ~: .. :: . ; , ,: .... , . ,1. •• :: ,,·,:;·: 

, J?~risf~laQ!.'~é?,nµ:i~i~s .dans ,l.~pr; prpjet, les _pé~i~ionn_aires ,s'ad,res,&~r~p.~ ;~lm:s, 
Q.\(FQQ~.~i! pr:c;,v_in~i.~J .d'A,nv~r.~, .. som_citant, pom: la troisième fo,is.,,I~ ~ém_embre--:: 
IJlep~· du, t~rr~l.oij:e d~_,. la ville, de. Turnhout. Ce conseil, .dans, _sfl;,séance, .,)u 
20 juillet 1853, renvoya, pour être soumise à une instruction co~pl~ffl<,?l},t~ir.~,. 
1~ .c\~\D~Îl~~J1.la:1~pu.ti,it,9n_:P.~i:~aoenle; Celle-ci dél.éijt\a _l\'V:le_ commissaire de 
l'arr<;>µ.~is~~µJ~n.~ de r .Tµrp.bouf. -poµl'. procéder à une enquête sµr. lç~. -fü~u~. ,Ce, 
f~a;i.ç;ti.Qµ'3~jr;e ;, ~n.leij~n,~QS Jeurs, conclusions , d'une part, _l'atJ~<?r..iM .~<?p~u-· 
nale, ,<;I..~; '1).1p,1,ho~l. ,. µ)a9~rP .part ; les demandeurs en sépara_Lio.1;1. ,:Le,;;(\oqµé~ 
q~'i.l ~ ,fcçµçillie~. P?.Vit~n\.~n faveur de çe,~. dernjers, Cependant;,, l_a, ~,éPWllliP,n 
a cru que la séparation serait onéreuse aux pétilionnaires,~(p~éj~1dicj~ble;t~, 
v!Jlt:, ?tf~~s la c~~Q1ÎS,$ÎO~! spéciale à laquelle le, conseil. ·PfOv.iµçiqJ,.a'.':!'f\:contié 
l'examen de l'atl'aire ne partagea ~as cette opinioq .: elle ap ~onp~~; .. p.i,~,lr,Qi8> 
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,oix contre deut 1 en faveur de la séparation telle qu'elle est demandée, Le 
cooseil provincial, dons sa .séanee du ~O juilleL, 1855, a ~adopl~, paa•,l~ voi,i 
eontre lSél ~5 à~l;nÜOi19~ lès' êob'Jluâion& 'de,:J \:ort.lhtJsfln~/ 'i-ff pir consé 
quent' admis le t>i•inci~e du démembrement du territoire de Tüi;~hôuL. ' ' 

A"'lâ suiie-·de "ce· volë ~-les· habitants ües hurrwaux süsïiîeiitla1Hîés"'oril i>ôrfê'~lâ 
demande en séparaticn devant la Chambre des Représenla.;ts, qui1 dans sa 
séance du J 9 avril 1856, ~;~~opté. ~~s ,c~.n~psi~n.~ ~,~ rapport de la ëommlssio» 
qu'elle avait chargée de l'examen de celle demande. Ces eonelùsions étaient 
conçues dans les termes suivants : . .. . .. .. · · 

" Votre_ commission, con$idéra~t qu'on n'est d'accord sur aucune des· opéra 
» talions préalables qu'il:co.,,iendrait d'établ~r, n_~ s~rrda)i(jtr~. de-:;séparaiion 1 . -~ ·~ t . . . .. . . .•. • . . ' . . ' .. , J • - ~ >,. ~ • '. _, . .,. ~ • ,.,, , 

» ni sur les divers· hameaux qui devraient foire partie de la nouvelle commune, 
» ni sur le principe qui devrait présider au partage de l'aclif el du pas$if du 
» bureau de bienfaisance el des hospices sous le l'égime de la communauté; 
" qu'en un mol, tout 1·es!~ à faire,,.a cru devoirvous proposer le renvoi pm· et 
» simple de la pétition à ·M. Je· Ministre- dé J!inlérièû't'/ )) ' 

En ce qui concerne la lieue séparative , il est à reruarquer qu'aux termes de 
l'article 3 de la Constitution ~ les limites des communes ne peuvent être chan 
gées ou rectifiées qu'en vertu d'une loi. Donc, la loi ne doit pas nécessairement 
tracer les limites; elle peut' se borner à décréter l'élàbliM~niirll' de la commune 
et laisser au Gouvernement le soin de prendre toutes les mesures relatives à 
son 'disposi(it Cepend'aut, ia liërle de démai•cation. enlrë :1e 'lèi'ri(oii;e,d~ là ville 
el,'la liou,eile eoenmune projetée est parfaitement indi.(J'tiée·1süi•:le ~lan ahbéïé 
au projet de loi, el ne saurait 'dès lors donner-lieu à èont'èsfàt'iôU. Celle déiitx1i~ 
talion o-"o ·solifevé. de ,:éclamatiôn 'que de la ·pàr't de r11d1nfüi&ttlilioti 'dé .fo; tille: 
or;' il est très-rare- qu'une eommune se divise sans que··Pir'oe des 't>attfes t1~ 
proteste.' , ' . . ' 

Quant, aris principes de pattâge- de l'actif ·el dt1 .'pa~sif do lforèâtfde ·biërlfai.:, 
sanee , en l'absence de dispositions spéciales si.tr ee poi.fr~ :irconviènl 'de' süivré~ 
P~l' iaalogie, les dispositions de Ta11.li~lê HH de la Id, (\u'·30_ !J.lll_l'S 1'8'36,-qu\ 
règle le partage dés biens cointnuridui en cirs; de' déru'Pt ibrériièrit. d"uii"tern:.. 
toire; seute·menl·, au lieu du 1t1od~ de' partâge"par feus, if sé•;tiit plus jtiis'iè1 'd~: 
prendre pour base le- nomhte d~: iod·i6encs-de :eh:irque· hàmea1.t'sèctfürt1fpiu- l~ 
bureau de bienfaisance cl juscrlts sur la lis le des pauvres à J'époq:ue· dè:Jà· ~ •• · 
para~io,ï, en prescrivant ~ loUt~fois ~ que: l~~ fofü:la'lib~·s .. ~Ùités spéè11àl~!n-ent' ien 
faveur dès paunes de l'un ou- de rautte bâmèaLi"'d'l'i Tt1rbtt·oat'(rië;sëi•'ôiit':pH' 
comprises dans· le partage. des biens ; mais qu'elles serodt aft'e(!téës: d~:· pMü 
di•o1L à ce hameau.' . : : ·. , . · , · ·-. . : , , •. ·· 

: . ': t . • • 

Enfin, la demande donc il s1aiJil â sùof on,dtiiil'rll~roi1 c.o~~léfe·qi.ri'~~-fàig~i!: 
pas de doute sur' fa nécessité du démembremen] dl, ï~'r'ritbiré)cfè:Til~•;rfrôüt . ' ' 

La· g~àndè· étendue de cc t<?rs·itofre, le réfii~~ d'oèttbi autjuèf il · es( a~~jètll' · 
el ~es-charge~ ·qoi pèsent soi· les· h~bilrinl~ d•ès·hàmeaùi'/ êt donnë:t,rod'uit'~è11 

a~sbr~é en· partiepar les besoinsde' la 1ille\ · soiJt-·fei·p1:.0ciirtau" ~>olifi'qu'i iotd 
agirl~ pétiticanairee. . . . ·. . ., . . , . · ·': · 
· · b~iposé suêeinct· que, je· vais· uoir; A'hom1'etrr de· présenter, pèrrtaetfaia à-' ta: 

.ebam~éd'apprécier ces motifw:~.·.-;. . . · · :: ·,··,/; '~•i' : ':··,ii,,: .·: ·, :•, · · 1..·: 
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··. Le territoire ~e 'furnhout a une superficie de 10,41:-f. hectares _93 .ares 97 _c~ 
tfares, avec: une population dé 14,724 habitants ... Près de J~ m_oitié _d~ c~ :~ërri~ 
toire 1appâttient aux hameaux en questionjdon! la_ ~pttl;it•~~- ~S.L: ~~.~,.644, 
habitants. Parmi ces hameaux , ilen est, ceux de Schoonbroeck, ~e Rooy," .4~ 
l:indsèhot; de Corteynen et de Korsendonek , qui sont situés à U_De ~islance de 
sept. à-neuf. kilomètres de la ville. Cet éloiguement rend pénibles el onéreux le.a 
taJjports que les habitants doivent nécessairement avoir avec l'~dmioistration 

· communale pour les actes de l'état civil, les déclarations pour transport d'ob- 
jets soumis aux droits d'octroi, etc. · 

· La population · de Turnhout est composée en 5rande partie d'ind~1striels, 
tandis que celle des hameaux est essentiellement agi•icole. La communauté, telle 
qu'elle est aujourd'hui, renferme donc deux populations distinctes ayant des 
intérêts opposés : ces intérêts sont la cause des dissensions qui divisent les 
habitants. · 

· ; Les hameaux sont représentés au conseil communal pa1· deux conseillers sur . . 
treize; ces deux conseillers sont élus non pas exclusivement par les électeurs 
ruraux, mais par le corps électoral composé presque entièrement d'électeurs ur 
bains; aussi Jes habitants des hameaux prétendent-ils que leur représentation 

. , A·· 
est illùsoire , que leurs intérêts sont sacrifiés au proât de la ville , et ils ~i~éï1~ à 
l'appui de cette allégation diverses dépenses dont la ville profite seule, telles _que 
les dépenses pour le service des gardes de nuit, qui se fait au moyen d'une talle. 
spéciale à laquelle les hameaux contribuent, bien que le service se fasse exclusi 
vement à l'intérieurde la ville; les dépenses pour l'instruction, notamment pour 
l'école de dessin, qui 'se tient le soit et en hiver, de sorte que la fréquentation 
n'en est pas possible pour les enfants des hameaux. 
· Les pétitionnaires avancent que la police est nulle dans . les hameaur ; . le 
garde champêtre habite Vieux-Turnhout, mais il est appelé presque journel 
lement au bureau du commissaire de police, à Turnhout, où i~ est retenu une 
partie du jour. En outre, on le distrait, de temps ën temps, de son service 
pour le commandement des veilleurs de nuit. 

L'égllse de Schoonbroeck reste inachevée. La subvention que le desservant 
de celle paroisse reçoit de la caisse communale étant insuffisante, les parois 
siens y suppléent au moyen d'une contribution annuelle de 7 francs par ménage •. 

· Il en est de même pour l'instituteur communal, qui reçoit 21 litres de seigle 
par exploitation rurale. . 

Mais le grief dont les pétitionuaires se plaignent le plus amèrement· a sa 
soùreedans le régime de l'octroi auquel ils sont assujettis. lis prétendent que 
les .impôts qui frappent le beurre, l'avoine, le foin , la paille, récoltés pour les 
besoins du ménage, et jusqu'aux façades des maisons, arrêtent dans sâ source 
la ,p1·ospérité de leurs exploitations agricoles. Ces impôts s'élèvent, pour les 
hameaux dont il s'agit, à la somme de fr. -4,39.8 -45 es. · 

Ce sont surtout les déplacements occasionnés par les formalités de l'octroi 
qui rendent ce régime intolérable pour une population agricole. Ainsi, .. un 
habitant de Schoonbroeck. veut-il vendre son beurre au marché de Rethy, 
commune qui touche à ce hameau, il est oblige de faire au préalablesa .4éçl~-'7 
ration au bureau de l'octroi à Turnhout, à une distance de plus d~ huit kilo 
mètres. 1 • 
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••i:t,éÎève··du;po'tc''êst·ilrte dès· plus-précieuses ressources des- ge~s de.·la cam 
p~ijô~ {~èe iù~st'· do1fo ·pS" $âbs. raison:_ qù~ les ·pétitio_ooaires se plai~ent d~ la 
tdx'~ êtâl:liiè·:sui''~ès·âoîttiaû:i comme alle15nant seos1blemeot.lcs petits culb,a •• 

; . . .-, ~. - . . . 
téÙts"'._êt!lés,16uv~iërs agriMlés. · · · . · · . · .. 
r L,l)â1/s'lit1)rié'mdirë-ptésenté au·,conseif provinèiat, les pétitiounaires.ont établi 
qlie!.tëtl~ultivàtéur· ·qui; dans les communes rurales 'Voisines de Turnhout' ne 
p«fe· tjûe'20'à·25·fi'àilës1d'impositions eommunales , en payerait 78, s'il habi~it 
ûif liakniall' dépendant-de celle 'Ville , et celte allégation n'a pas été contestée 
pa,r les a,dv~rsafres de la séparation. . . · 

. ,. Wï!si' en'core1.m motiF'allégué en faveurde la séparation, et sur lequel M; le 
è'btttmisikfre· ·d'arron'diss"éri)"ent · a Cf'U devoir appeler l'attentiou , c'est que le 
tégi1t1'if<fo ~o'm'n'i~ritruté-qüi lie: les pétitionnaires à la ville s'oppose au défriclie 
m'ént d"ès··bh1yères-qi:ii' dépendent des hameaux suburbains, paa· la raison que 
les formalités 3êoantes prescrites dans l'intérêt de la perception de la taxe 'de 
l'(ciétM( erdes i'rripôts èurles objets· de consommation ~t sur les· matériaus de 
Mnsii<û~ti6ri sont de mitù~e à· éloignet les propriétaires qui voudraient y entre 
pi'e'ntlrè,.1es· défrichem~nts.· 
::. D.~ tout'ée qui· précède, il résblte qu'il y a' incompatibilité entre les hameaux 
ciohfl~ii d~riiàna·e la-sépàration et: la ville, et qu'aucune mesure, i-i ce o'est·le 
dé'ménÜiteâ'.l'énr, . nê 'iàtir~it fdire disparaître· les- dissensions qui existent parmi 
rèsîl\à'lii(dn(s';de 'turnl'iout~. . 
ie.IJés<hatiléiitix en' Jque.stfon réunissent les- éléments propres à créer une belle 

ëom~ünè;··qui 'àùrail' son· siégé •à Vieux--1urnbout. S'il est vrai que certains 
Jù\trlèàûx•·seràiêill''ènc•orë•éloig-i1és 'de 5 à: 7 kilomètres-du siége de la nouvelle 
administration, on doit reconnaître que lès désagréments de .l'éloignement. 
s~ràiéril"'considéra·blernent amoiodris , puisque les habitants ne seraient plus 
a:éttëfüti àüi:· fortnalités· de l'octroi. 
· 'Il y 'a' aétuellëment ' dans :(es hameaux 43 électeurs communaux, mais leur 
iiômoi"e' ·sitrait plus élevé·, si tous les habitants qui réunissent . les conditions 
requises pour concourir à l'élection des membres du conseil communal, se 
faisaiënt' inscrire', . 
· · 'Les hameaux 'de Vieùx.:. Turuhouu et de Schoonbroeck possèdent chacun une 
é'glisê; un presbytère et un bâtiment d'école. 
:.-C,il'cüh!es d'après lès' budgets des communes rurales de l'arrondissement de 
Turnhout, les dépenses ordinaires de la commune projetée s'élèveraient à 
8·;'000: ·frtinc~ environ. En 185-4, les dépenses ordinaires de Her~elt, qui a 
4;8291\abitaots, dont ·950 pauvres, se sont élevées à fr. 8,659 32 c•, et celles 
dë'Méër.hotit,,qui~,::3,709habitants, dont,526 pauvres, à fr. 8,967 06.c•. Les 
!füdgetS'·de· ces communes peuvent d'autant mieux.servir d'éléments d?évalua• 
li® 'pourle butlgét de la nouvelle commune, que non-seulement elles.ont au,$sÎ 
chacu?e deux .,élJlises, deux desservants, deux instituteurs. et deux: gardes 
éh'ài'ifpêtl'é's~· mais aussi', parce que la première compte un grand nombre. de 
pâuvre's et que ·Ja . seconde se trouve chargée d'une delle constituée·. dont le. 

' J • . , • 

se\+fièeiabs'othe'iltlliuëllenictll une somme de fr. 1,537 92 et, y eompris les in- 
tétêts d'em~ru n ts .. 

·t~e&t·à retnatqi.1er, d'une part, qu8 la eommune projetée ne compterait pas 
un aussi Brand nombre de pauvres que celle de Hersselt, il n'y en a que 345. 



?àns les .h~~eau1 ~tft, .4:,~tr~Jt>.~;f~, q~~- ·~ ~arlie dé la_dette ~om~uoale qui 
1nc.Q_qib~ràil. ~ la ti'dü\e,,ét. c61ii'~m1"b ,ne ser~•.t . pas aussi. Iourde .que . ce.Ile :de 
l4~,:•·.ij_~~h ... P.~•~qû_e,,,;,d_\1_pr,~~J~~-îpe>_sé'..éle la. iî.~M.@t~~n: .àd.tnfoâstrâ'îiye ~'tlé la pro:. · 
vi~c,e ~* A~v~rs, putir_ fQ:56,·, pa3è 77, le µiootâQt de la d~~_te ·constittiéè.~e Turn- 
4-é,tï( "h_'ëst q~è ;d~ ~3,6,5.6~ fi:anc,., ·dont les intérêts s'élèvent. à I,5Ù fràncs,. 

, ' . . . ' • . , -~ .-.n . ' ,• •.. , 
s9;~ ;~_9.:0· à 300' !,r(tjcfi ~ur..lef~~rt.-~1fü~. . . . . . . . . · . 
.. -Q~ifor à la cl~Üe· ii.i~(iifJ.{tc;· niéiiie""exposé porte qu'elle est' pour ainsi dire, 

'éteinte. .,·. "r·, • ••,. • •· 
• •.,·. ~ f ., l •• .., •·, 1.,. •• _. , • a , ., •. 3: 

Les teS!_O~rcès 'ordinaires de la .commune projetée suffiraient" _.amplement 
P:9;ut,fa~r~·,·faèé"•à g'è!f·dépën~ès'i\'lbdépe~Mainrilt!nt des intérêts d11:, produit de la 
vente;de ·sa part des brùyères, des sapinières, des rriara~s appartenant à la com 
~~na'.il~~;_diéitèrtUdfésitûlàiUcYij&et, /t 1~ :ëo'ii[rllitltr6'6 foncière, seraient spéciale 
~~oi _affeclés i t~r;it~~~~IP.~~ki~:~~-:-9.'1•. 4~Y;'I! gârdes champêtres, Le restant des · 
~;~rrfn1~:',~t~-i9:~~trh-.P:?!1:~~~~,f 1'èYt}, ~'1,Y;~r?.1?:.t~~Ao. francs, ~e1;ait couve~t a~" 
-~8tYN:·r;~~ft,~'i c~;l:sa~~~~J'e~,~~~efl~ ~t,A~~:_1,n'.~~r.ê~;-A'! produit des propriétés 
~9mmunaes •.. _ :w.·•·.,:,.,i, . . 
.. Ainsi; les péi/ti_o~~-at~~~-H~~!h~~ .l'aveu même de l'adœinlstretlon de la ville' 
P-~Y'~O~ aQjo..-1·~'.h~i .. i,,7.66 .fr.àqcs en ,i~pôls de toute nature, obtiendraient un 
~~iri.~~~~9{~~;~~i~si~:;i~ik)mp~t·,ia~l::. ,. : , . . . · · .. _:;'. . . .. · _ - 

: . '.;d~èr,~;xpPfo~;P,&;O}J;v,e à)'évi,~è~ce::qi._1~ 1.~ çl~mçmbr~µl~P.-l du territoire: de la ville 
_ c1;,.~t~1(Q~q~J,~~:·d~v~rüf une. µéçes~i.l~ è.~ q.u'il.pèu.t.avoir lieu sans ineonvé 

. ni~fj\i,<p1.Üscfüe. la :,f•Ï~1H'.!onseiiver.1i une :pôpula-tloo. _d'çnviron H!,000 habitants , 
a,~e\U~,.le11t1toire dè-plua.de 5~0.00,bec·latesf_: ,, : · ·::•:v · .. . . 

. ~'aplê~ ces' c~nsid.ér~tions, le Roi m'a chargé ële'idt'imettre aux c:lélibéràlions 
dê,'l,i'i .Uli'attil>té lë-pfojt!l · tfo lëij: ~~jàiti"t~ ·qufd ·pob~ o~jel. d'crdonner qµe lei 
h~iileaü"i (dtfViëux~ 'Fiihi·hôut.:; èl;Oàsilio\1eli, dë i Sc!llWürhovèri , dè Dari~d.Qnck, 
de·l\,or~endonc.k., d~ Ro9,y,_4~, Kindschot, de Cotteyn~n et de Sèhoonbroect,. 
sq~,;~(;•:~p~r~~_;du )~.rr~J.ofre ~~, 1,'ur.qhoul el::~r,igés _çn eommune dislincle sou, 
If qP~. de J'ie.u1P.-T:urn,houe,. . ; : . · :: ~ : .. -:,1 . 

:::: '! "Li'MtYt'iïf'l'e de l'Intérieur .. ' .',:"l' . d:i 

. ·:•eu. ROGIER. 
•. ' . ' ) .. ~ 

.·.::· \ 

• 



ROI DES BELGES, 
' 1: l' ' .~ . : l : ~ \ ; ) , ; • , il: ' : ' : .·, ' l : t ; ' • : • 1, : .,. 

' '"./ . , ' . '(/l/ 
, ,; .• , ,i. ,,1~<0/qf.lff/'f"t»Mfh el a :vé~~ ;uaü1/. .... î \,:, •. : 

, .. ;. ---rr, ';i •,, . .-.:1•··-ï·-,,, :, \ ....•. : :,r.,~ ..... :. · • .. _. ·. ··:· -dn·~·: 
:i:! ;1 ,i ~~~-, !é\.1VfBP~-~i~ip~·~.e-. ~~.tr~,j)~i~t;~:;4~,,n~t~~ie~r, .. i •: i ·.:, 

•.q',1:,11· • · .; \. ;i Noü~1 A.Vol'\s'i.~~ti-t ÊT 'iiintforts :··:, 1 • ·::" .i ":il·' 

. •.' ':; :':'r~~t~?J~t1h~'. r ?i1?b:~{'·th_' \~~fir< ~~_ï,t,1,st~~·:»t~s~-~
1
t~ ,?n_1~;?~f ~' 

·1 nom, a la Chambre des Représentants, par Nolre Mm1stre 
de l'Intérieur: • ...• :., 1' ·'' ·• 

i(,i:_'..:: ·.i: ,,,: ·• ' .- -1Anlr1cit-MÊihE1tt··,:,, -: · ·· •,;_, 
l;; 1' . te's 'Îdîlieâùi ~è Vîii11Fttir'rl 1tô'iit\' tl'06slh~'✓eH ·,: dè' Sthû~'r~ 
hoven , de DaristHfi1ck, - de' Kôrs'éndo'rick;. l:ie :Ro8y; 1œKidàli 

l• schot', ;Je Oo'i!teynJ111 el:de'•Scf1oorihrbe'èlt;· '1n'diqûëfpah1'oe 
.,;rteinm:j:iu11e au' p'l'àn n° ·t ant1'exc:àila'-1présente iôi ;'·sont 
'\: .sépârés.düïerriiqire.de la1 ville-de,Turn:h·oui ;,pro•;.ihçc.<l'1A'ri•: 
. vers, el érigés' en commuoc.diéuncte sous.le 110m de,Vieua:.;: 
-,u1T:"r.1wi.ot!tt;'·· -;.,· .. ;; ,.; ,'. ·,:,:.,.,:,;- ·: -·:• ,,i, 
. j,, i~~ (\imite~. sépar?l\!~~ ~wjt fixées ;c9,nfotmém~ml:.~il_a }Îl~Q~. 
,: )?.~n.e;V'~f~e ~.u.r,lp_pla.~1,n° ~>-~nn.ex~.~ 1.~ présente Jo~ .. :,,, .... 
\t',~~j·,::JI:• _i 'l;t .:. '·•,1: 1(ART.·2}" _:; ~-!: ,,·,•f: ', '',..1:i .,L 

!O'.) li Lenombré' dés' i~iligèhts·secoûrus I pài· rd 'bijre'ati'de ·Mèli:· 
faisance de Turnhout et inscri1s,.:süt\1lli liste des 1p:füvrès·/ 

,Ù) 'n~~.H~Œ:.dç,pase au partage des biens de ce bureau de bien 
faisance. 

_\i\ _11JTOutefois, les. fondations faites spécialement en faveur des 
pauvres de l'un ou de l'autre hameau de cette ville, ne seront 
point comprises dans le partage des biens : elles seront 
affectées de plein droit à ce hameau. 
En cas de désaccord sur ce partage, il sera réglé confor 

mément à l'avant-dernier paragraphe de l'article HS-1 de la 
loi _du 50 mars 1856. 

ART. 5. 
Le cens (~lëêfôral êt lë nombre de conseillers à élire dans 

la nouvelle commune seront déterminés par l'arrêté royal 
fixant le chiffre de sa population. 

Donné à Bruxelles, le 51 mai 1858. 

LÉOPOl,D. 
PAn LE Roi: 

Le Ministre de l'lntêrieur, 
Çu. ROGJER. 


